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	TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU LOGEMENT

	Bureau dE Montréal

	

	No dossier :
	518734 31 20200417 G
	No demande :
	2992351

	
	

	Date :
	15 février 2021

	Devant la juge administrative :
	Jocelyne Gravel

	

	9340-1545 Québec Inc. 
	

	Locateur - Partie demanderesse

	c.

	Soslan Tsoutsiev
	

	Locataire - Partie défenderesse

	

	D É C I S I O N




Le locateur a produit une demande en dommages et intérêts au montant de 1 629 $.

Le 4 mars 2020, le défendeur a signé une offre de location par laquelle il s’engageait sur acceptation du locateur à louer le logement du 1er avril 2020 au 31 mars 2021.

Il a été établi que le locataire a refusé de conclure un bail malgré son acceptation par le locateur. Les termes du bail auraient été d’une année au loyer mensuel de 1 829 $.

Le logement a été reloué pour le 1er mai 2020. La somme de 1 529 $, soit l’équivalent du loyer d’avril 2020, déduction faite du dépôt de 300 $ reçu, est accordée à titre de compensation.

Le locateur a démontré le bien-fondé de sa demande. Il renonce aux frais de dépistage réclamés de 100 $.

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL :
CONDAMNE le locataire à payer au locateur la somme de 1 529 $ avec intérêts au taux légal et l’indemnité additionnelle prévue à l’article 1619 du Code civil du Québec, à compter du 17 avril 2020, plus les frais judiciaires de 78 $ et de signification admissibles de 23 $;

REJETTE la demande quant au surplus.
	
	
	

	
	Jocelyne Gravel

	

	Présence(s) :
	la mandataire du locateur

	Date de l’audience :

	26 janvier 2021

	

	


